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La Convention est un instrument juridique international 
contraignant qui assure aux artistes, aux professionnels 
de la culture, aux praticiens et aux citoyens du monde 
entier la possibilité de créer, produire, distribuer/
diffuser et jouir d’un large éventail d’activités, de biens 
et services culturels, incluant les leurs. 

En reconnaissant que la culture ne peut plus être 
seulement un sous-produit du développement, mais 
plutôt le ressort fondamental du développement 
durable, la Convention ouvre la voie à un nouveau cadre 
international pour la gouvernance et la gestion de la 
culture, en : 

w Encourageant la mise en place de politiques et 
mesures culturelles afin de soutenir la créativité 
et permettre aux créateurs un accès aux marchés 

nationaux et internationaux, au sein desquels leur 
œuvres/expressions artistiques seront reconnues et 
rétribuées et en assurant que ces expressions soient 
accessibles au grand public ;

w Reconnaissant et optimisant la contribution générale 
des industries culturelles pour le développement 
économique et social, particulièrement dans les pays 
en développement ;

w Intégrant la culture aux stratégies de développement 
durable et politiques nationales de développement ;

w Promouvant la coopération internationale pour 
faciliter la mobilité des artistes et la circulation des 
biens et services culturels, spécialement ceux du 
Sud.

La Convention de L’UneSCo SUr La proteCtion et La promotion de La 
diverSité deS expreSSionS CULtUreLLeS (2005) (« La Convention »)

En tant que Partie à la Convention, l’Union européenne 
contribue activement à sa mise en œuvre. Le programme 
« Investing in people », à travers le volet « Accès à la 
culture locale et la protection et la promotion de la 
diversité culturelle », a été particulièrement important 
en soutenant des initiatives depuis 2007 et, dans 
ce contexte, soutient l’UNESCO en lui apportant un 
financement pour la création d’une banque d’expertise 
pour renforcer le système de gouvernance de la culture 
dans les pays en développement.

Le Projet vise à renforcer le rôle de la culture comme 
facteur de développement durable et de réduction de 
la pauvreté, à travers l’apport d’une expertise de haut 
niveau, conçue pour renforcer les capacités humaines 
et institutionnelles dans les pays bénéficiaires, aux 
niveaux national et local.

Les missions d’assistance technique (d’une durée de 
63 jours ouvrables maximum) seront effectuées par 
les experts les plus qualifiés dans le domaine des 
politiques culturelles et seront basées sur les besoins 
et priorités identifiés par les pays bénéficiaires, grâce 
à une procédure de sélection afin de les soutenir dans 
leurs efforts pour la mise en place de :

w cadres juridiques, réglementaires et/ou 
institutionnels nécessaires au développement du 
secteur de la culture dans leur pays ; 

w politiques qui abordent le rôle de la culture 
dans le développement social et économique, 
particulièrement en encourageant les industries 
culturelles.

BanqUe d’expertiSe poUr renforCer Le SyStème de goUvernanCe de La 
CULtUre danS LeS payS en déveLoppement (« Le projet »)



qUi peUt poSer Une 
CandidatUre ? 

w Les ministères, institutions et 
organismes publics en charge de 
la culture ou qui ont une influence 
directe sur la gouvernance de la 
culture des pays en développement 
inclus dans la liste des bénéficiaires ; 

w Les autorités publiques locales 
des pays en développement inclus 
dans la liste des bénéficiaires, si le 
champ d’activité auquel se rapporte 
le projet a un impact direct sur la 
gouvernance de la culture.

             Mise en œuvre de la Convention de l’unesCo sur la proteCtion 
et la proMotion de la diversité des expressions Culturelles (2005)

Banque d’expertise pour renforcer le système

de Gouvernance de la culture 
dans les pays en développement

qU’eSt-Ce qUe La BanqUe 
d’expertiSe ?

La banque d’expertise est un 
mécanisme qui permet aux autorités 
et institutions publiques d’avoir 
rapidement accès à un haut niveau 
d’expertise pour les aider dans la mise 
en œuvre d’un projet/processus en 
cours concernant la gouvernance du 
secteur culturel au niveau national et/
ou local. 

qUi Sont LeS payS 
BénéfiCiaireS ?

Les pays bénéficiaires sont les pays 
en développement qui ont ratifié la 
Convention ET des pays bénéficiaires 
éligibles au Programme thématique 
de l’Union européenne « Investing in 
People ». 

Pour une liste à jour des pays 
bénéficiaires, consulter : 
www.unesco.org/culture/fr/culturegov



w Elaboration et mise en œuvre de 
politiques et de mesures concernant la 
création, la production, la distribution 
et la diffusion des biens et services 
culturels ;

w Elaboration et mise en œuvre de stratégies 
de politiques culturelles intégrées et 
de cadres juridiques et institutionnels 
appropriés ayant pour but de renforcer les 
capacités des opérateurs culturels ainsi 
que celles des industries culturelles ;

w Elaboration et mise en œuvre de 
politiques et de mesures spécifiques 

sectorielles, y compris le renforcement 
des institutions publiques et des 
infrastructures correspondantes, 
favorables au développement des 
différents secteurs culturels, y compris 
celles qui concernent la gestion des 
droits de propriété intellectuelle ; 

w Développement de mécanismes et d’un 
cadre juridique approprié pour financer 
les activités et les industries culturelles, 
et encourager l’investissement dans les 
industries culturelles, y compris par des 
entités privées ;  

w Elaboration et mise en œuvre de 
stratégies et de cadres réglementaires et/
ou institutionnels facilitant les échanges 
culturels et la coopération aux niveaux 
régional et sous-régional ; 

w Mise en œuvre de stratégies renforçant 
la place de la culture dans l’action 
publique à tous les niveaux (local, 
national, régional et international) ; 

w Incorporation de la dimension culturelle 
dans d’autres politiques nationales, en 
particulier les politiques sociales et de 
développement.

exempLeS de domaineS d’intervention poUr LeSqUeLS L’expertiSe peUt être SoLLiCitée

Les demandes d’assistance technique 
devront avoir pour but l’amélioration de 
la gouvernance de la culture au niveau 
national et/ou local et devront refléter les 
éléments suivants :

w evaluation des besoins et des priorités : 
identifier les besoins/priorités liés à la 
gouvernance de la culture et comment 
l’expertise qui sera fournie est censée 
y répondre ; 

w engagement des autorités : 
 faire preuve d’un engagement 

économique et politique des 
décideurs/autorités publiques sur le 
long terme ; 

w implication de la société civile : 
s’assurer d’un engagement significatif 
de la société civile ;

w renforcement des capacités : 
transférer systématiquement des 
compétences/connaissances à une 
équipe nationale ; 

w durabilité : 
 s’assurer de la continuité de la mise 

en œuvre au-delà de la mission 
d’assistance technique ; 

w evaluation de l’impact et des risques : 
identifier l’(es) impact(s) potentiel(s) 
et les risques liés à la mise en œuvre. 

qUeLLeS devraient être LeS prioritéS deS demandeS ? Candidatures
1) Les candidats doivent télécharger le 

formulaire de candidature électronique à 
l’adresse suivante : 

 www.unesco.org/culture/fr/culturegov

2) Le formulaire doit être rempli en français 
ou en anglais, être accompagné des pièces 
justificatives et des informations pertinentes, 
et envoyés par courrier électronique en 
version RTF ou PDF à l’adresse suivante : 
culture-governance@unesco.org OU par 

 fax : 33(0)1 45 68 55 95

3)	 Toutes les demandes éligibles seront 
évaluées par le Comité de pilotage du Projet, 
en conformité avec les critères d’évaluation.	

4) Tous les candidats seront informés de 
l’issue donnée à leur candidature, qu’elle 
soit positive ou négative.



Critères d’évaluation
pertinenCe : Dans quelle mesure la demande 
d’assistance technique proposée correspond-elle aux 
objectifs et principes de la Convention de l’UNESCO sur la 
protection et la promotion de la diversité des expressions 
culturelles (2005) ?

faiSaBiLité : Les buts déclarés de la mission d’assistance 
technique proposée sont-ils, de façon réaliste, réalisables 
dans le délai imparti de jours ouvrables et avec les 
ressources humaines et financières prévues ?

effiCaCité : Dans quelle mesure la demande d’assistance 
technique aide-t-elle le bénéficiaire à mettre en œuvre son 
projet et à remplir les besoins et priorités de son pays ?

dUraBiLité : Les mesures/politiques/impact résultant 
de l’assistance technique sont-ils susceptibles de se 
maintenir et de se développer après l’achèvement de la 
mission ?

poUr oBtenir de L’aide

Contacter le Secrétariat de 
l’UneSCo par courrier électronique : 
culture-governance@unesco.org

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Liens utiles : 
www.unesco.org/culture/fr/diversity/
convention/

www.unesco.org/culture/fr/culturegov

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>



Ce document a été élaboré avec l’aide de l’Union européenne. Le contenu de ce 
document relève de la seule responsabilité de l’UNESCO et ne peut aucunement 
être considéré comme reflétant le point de vue de l’Union européenne.

Pour plus d’informations 

UNESCO
SECtiON dE la divErSité dES ExprESSiONS CUltUrEllES
 
1 rue Miollis - 75732 Paris Cedex 15
Fax  33(0)1 45 68 55 95 

culture-governance@unesco.org 
www.unesco.org/culture/fr/culturegov
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